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Le logement est bien plus qu’un toit : c’est la condition première de la dignité, de la sécurité et 
de l’intégration sociale. Sans logement stable, comment travailler, étudier, accéder aux soins 
ou tout simplement vivre dignement ?

   QUE CHAQUE PERSONNE DOIT POUVOIR  
          BÉNÉFICIER D’UN LOGEMENT STABLE ET ABORDABLE.

 �QUE LES POUVOIRS PUBLICS DOIVENT GARANTIR CET ACCÈS EN RÉGULANT LES LOYERS ET EN 
CONSTRUISANT MASSIVEMENT DES LOGEMENTS SOCIAUX.

 QUE LA SPÉCULATION IMMOBILIÈRE  
          DOIT ÊTRE COMBATTUE AVEC FERMETÉ.

Pour la CGT, l’Etat porte la responsabilité de mettre en place des politiques publiques ambi-
tieuses : construction massive de logements accessibles, encadrement des loyers, taxation 
des logements vacants, protection contre les expulsions, renforcement des droits des loca-
taires et des mal-logé·es.
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Parce que se loger ne doit 
pas être un privilège, la CGT 
mesure la nécessité ur-
gente d’agir par des actions 
concrètes pour faire du loge-
ment une priorité syndicale. 
Il s’agit de mobiliser les outils 
existants et créer de nou-
veaux droits pour défendre le 
principe fondamental du droit 
au logement et garantir un 
logement digne à tou∙tes les 
travailleur·ses. 
La Déclaration universelle 
des Droits de l’Homme, l’ONU 
ou encore la Constitution de 
certains pays reconnaissent 
le logement comme un droit 
humain fondamental. Il est en 
effet une condition de la di-
gnité, de la santé, de la sécu-
rité et de l’insertion sociale.
La crise du logement en 
France révèle une fracture 
sociale grandissante, où 
l’accès à un habitat décent 

devient un défi majeur pour 
une partie croissante de la 
population, particulièrement 
les salarié·es. Si l’accès au 
logement est un droit fonda-
mental, de nombreuses per-
sonnes en sont pourtant pri-
vées (précarité, expulsions, 
loyers excessifs, spéculation 
immobilière).
Aujourd’hui, dans nos villes et 
nos campagnes, des millions 
de personnes vivent sans un 
logement décent, certaines 
à la rue, d’autres entassées 
dans des conditions indignes, 
tandis que des logements 
restent vides, pour la seule 
spéculation. Nous refusons 
que des personnes soient 
jetées à la rue par des expul-
sions arbitraires. Cette situa-
tion est inacceptable. 
Le droit au logement est ainsi 
bafoué chaque jour, transfor-
mant un besoin essentiel en 

un luxe inaccessible pour les 
plus précaires.
Nous refusons de voir le lo-
gement traité comme une 
marchandise. Nous refu-
sons que des familles, des 
travailleur·ses, des retrai-
té·es, des étudiant·es soient 
contraint·es de choisir entre 
payer un loyer exorbitant 
ou se nourrir correctement. 
Nous appelons à faire stopper 
les logiques financières qui 
transforment le logement en 
un outil de profit, au détri-
ment de l’intérêt général. 
Aussi, nous dénonçons l’inac-
tion des gouvernements face 
à l’urgence sociale du mal-lo-
gement.
Il en va de la responsabilité de 
l’Etat et des collectivités dans 
l’accès au logement pour 
toutes et tous.

UN LOGEMENT DIGNE, UN DROIT INALIÉNABLE.
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L’organisation, le développement et  
la répartition de la production de logements 
sociaux, pour répondre aux besoins. 	

La création d’un pôle public financier sous  
le contrôle des salarié·es, leur permettant 
d’imposer des choix répondant aux besoins,  
et d’exercer un pouvoir sur leur financement.	

C’est un bien de première nécessité, d’où en France, l’instauration 
par la loi du 6 juillet 1989 d’un « droit au logement » 
Cela relève de la responsabilité de l’État qui doit assumer ce rôle 
garantissant l’égalité d’accès à la proximité de Services Publics 
de qualité, favorisant l’accès aux transports, aux soins et à la 
culture. 
Le logement est l’une des « briques » de base de l’espace bâti et 
le point d’ancrage de la plupart de nos mobilités, en particulier 
des mobilités domicile-travail. En conséquence, il est un outil 
pour la mise en œuvre de politiques publiques dans différents 
domaines : mixité sociale, rénovation urbaine, revitalisation des 
centres, qualité du cadre de vie, proximité, égalité femmes - 
hommes…

NOUS EXIGEONS :

    LE FINANCEMENT DU LOGEMENT SOCIAL EN LIEN AVEC 
LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS (CDC) pour 
casser le monopole des majors du bâtiment-travaux pu-
blics (BTP), pour faire baisser les loyers et les charges, lut-
ter contre la spéculation du sol, et inciter à la construction 
de logements sociaux. 

    DE REDONNER AUX ORGANISMES HLM LES MOYENS DE 
DÉVELOPPER ET DE RÉNOVER LEUR PARC par la relance 
de logements abordables et répondant aux besoins, en ac-
cession et en locatif.

    DE POURSUIVRE LE DÉVELOPPEMENT D’OUTILS D’AC-
CESSION À LA PROPRIÉTÉ dont le fonctionnement limite 
les possibilités de spéculation, tels que le BRS (bail réel et 
solidaire).

NOUS EXIGEONS :

    L’INSCRIPTION DU DROIT AU LOGEMENT DANS LA 
CONSTITUTION. 

    LA CRÉATION D’UN SERVICE PUBLIC DE L’HABITAT ET 
DU LOGEMENT renforçant l’égalité territoriale, la transi-
tion écologique, la solidarité et la cohésion sociale.

    UNE LOI DE PROGRAMMATION-PLANIFICATION DE 
L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE.

    UNE FEUILLE DE ROUTE CONSTRUITE DÉMOCRATI-
QUEMENT à partir d’un livre blanc de l’habitat et du loge-
ment, afin d’avoir un diagnostic partagé.

    DE RETRAVAILLER LES DIFFÉRENTS RÉGIMES FIS-
CAUX liés au logement de façon à favoriser la propriété 
occupante et la location longue durée.

    UNE TVA À 5,5% POUR LES ORGANISMES HLM sur 
toutes leurs opérations d’investissements et d’entretien 
du patrimoine et cela pour l’ensemble de la production et 
de la rénovation du parc social.

    L’ENCADREMENT DES PRIX DES MATÉRIAUX sur la 
partie construction, intégrant la dimension rénovation et 
réhabilitation de l’habitat (à titre d’exemple : à Mayotte, 
les prix sont 50% plus élevés qu’en métropole).
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Pour une politique d’aménagement du 
territoire et des politiques publiques  
à la hauteur.

Le droit au logement ne peut se déployer qu’en cohérence avec 
une politique de droit à la ville, repensée au regard notamment 
du phénomène de métropolisation.

NOUS EXIGEONS :

    UNE PRODUCTION SUFFISANTE DE LOGEMENTS ET 
BIEN RÉPARTIE sur les territoires, prenant en compte 
les évolutions de construction pour un développement 
durable, à hauteur de 500 000 par an dont 250 000 loge-
ments sociaux.

    FACE À L’OBJECTIF DE SOBRIÉTÉ FONCIÈRE, LA NÉ-
CESSITÉ D’UN RENOUVEAU DE L’AMÉNAGEMENT DU 
TERRITOIRE, UNE LOI DE PROGRAMMATION DU LOGE-
MENT qui permettrait de s’inscrire dans une stratégie de 
long terme, pour éviter les écueils liés au changement de 
gouvernement.

    QUE LA QUESTION DU LOGEMENT INTÈGRE LA NÉCES-
SITÉ DE LA RÉINDUSTRIALISATION DU PAYS et fasse le  
lien avec les services publics, l’emploi, et les transports.

    LE RENOUVELLEMENT URBAIN (quartiers, centres 
bourgs, villes moyennes...) via le rôle de l’ANRU (Agence Na-
tionale pour la Rénovation Urbaine) financé par l’Etat.

    DE PERMETTRE AUX ORGANISATIONS SYNDICALES 
D’ÊTRE ASSOCIÉES À L’ÉLABORATION DES POLITIQUES 
LOCALES DE L’HABITAT, aux études liées et de partici-
per à la concertation préalable à leurs définitions et aux 
conventions de mise en œuvre.

    L’INTÉGRATION D’UNE PART DU BUDGET DES COLLEC-
TIVITÉS TERRITORIALES CONSACRÉE À LA CONSTRUC-
TION DES LOGEMENTS _ hors loi SRU (Solidarité Renou-
vellement Urbain).
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Afin d’engager des politiques publiques  
qui intègres l’urgence des enjeux 
environnementaux.

NOUS EXIGEONS :

    UN PLAN  SPÉCIFIQUE DE RÉNOVATION ÉNERGÉ-
TIQUE DES LOGEMENTS DU PARC HLM, traitant en 
priorité les logements les plus énergivores et les pas-
soires thermiques, conformément aux objectifs de la 
trajectoire zéro carbone.

POUR :

    LIMITER L’ÉTALEMENT URBAIN, qui promeut des mo-
des de vie reposant sur des déplacements automobiles 
pour le lien domicile-travail ou l’accès aux équipements 
et services, ainsi que sur l’allongement des réseaux 
techniques et routiers, émetteurs de Gaz à Effets de 
Serre..

    ÉVITER LA CONSOMMATION D’ESPACES NATURELS, 
AGRICOLES ET FORESTIERS, dont le rôle est central 
pour la protection de la biodiversité

    CONTRIBUER À LA RÉSILIENCE FACE À CERTAINS 
PHÉNOMÈNES NATURELS, comme les inondations ou 

les fortes chaleurs.

    CONSTRUIRE PRIORITAIREMENT SUR DES TERRAINS 
DÉJÀ ARTIFICIALISÉS (par la densification, la surélé-
vation, la transformation de bureaux en logements ou 
la conversion des zones industrielles et commerciales 
en déprise).

    REMOBILISER LE PARC DE LOGEMENTS VACANTS 
OU INOCCUPÉS PENDANT UNE PARTIE DE L’ANNÉE, 
ce qui implique de limiter les résidences secondaires 
et meublés de tourisme (type Airbnb). Tout en améliorant 
l’attractivité des logements touchés par la vacance de 
longue durée (du fait de leur état, de leur morphologie 
ou de leur localisation).

    AMÉLIORER L’OCCUPATION DU PARC EXISTANT EN 
ORGANISANT DES DISPOSITIFS, forcément en partie 
non-marchands, permettant de faire correspondre les 
typologies de logements (en nombre de pièces) et les typologies 
de ménages (en nombre, trajectoires et âge des occupant·es), voire les lieux 
de travail et de domicile. 

4

Pour l’accessibilité au logement  
de toutes et tous.	

Le logement constitue aujourd’hui le premier poste de dépense des ménages en France, représentant en moyenne 27 % 
de leurs revenus, et pouvant atteindre jusqu’à 50 % pour certains foyers, en particulier pour les locataires, dans les zones 
tendues, selon l’INSEE (2023).

NOUS EXIGEONS :

    L’AUGMENTATION DU SMIC ET DES GRILLES DE SALAIRE pour financer les conditions de logement, et pour stopper 
l’écart entre l’évolution des prix du logement et celle des revenus des ménages

    LE PLAFONNEMENT DES DÉPENSES LIÉES AU LOGEMENT (loyer chargé) à 20 % des revenus.

    LA SUPPRESSION DU  SUPPLÉMENT DE LOYER DE SOLIDARITÉ qui est un frein à la mixité sociale. 

    L’ACCESSIBILITÉ POUR TOUS TYPES DE SITUATION DE HANDICAP OU DE PERTE D’AUTONOMIE.
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La revalorisation de la PEEC à 1% 
et l’abaissement des seuils aux 
entreprises de + de 11 salarié·es.	

Aujourd’hui, seules les entreprises de plus de 50 salarié⋅es y sont assujetties. La PEEC (Participation de l’employeur à l’effort 
de construction) versée à Action Logement Services (Ex 1% logement) correspondant à 0,45% des rémunérations de l’année 
N-1.   Le taux de la contribution a été plus que divisé par 2 depuis sa création en 1953, passant de 1% à 0,45% de la masse 
salariale. Le taux a été abaissé régulièrement au rythme suivant : 0,9 % en 1978 ; 0,77 % en 1986 ; 0,72 % en 1988 ; 0,65 % 
en 1990 ; 0,45 % en 1992.

LA CGT RÉAFFIRME SA POSITION SUR LE 1 % LOGEMENT AFIN DE REPENSER LE FINANCEMENT DES APL ET REVENIR 
SUR LA CLÉ DE RÉPARTITION DE 0,55% AUJOURD’HUI, AFFECTÉ AU FINANCEMENT DES APL.

NOUS EXIGEONS :
    DES MOYENS SUPPLÉMENTAIRES AU DISPOSITIF PEEC, (Participation des employeurs à l’effort de construction) 

pour répondre en priorité aux besoins des salariés, en élargissant la contribution à toutes les entreprises privées.

    LE RÉTABLISSEMENT DU  TAUX RÉEL DE 1% de la masse salariale affectée au logement des salariés (aujourd’hui 
à 0,45 %).

    LA MISE EN PLACE D’UN DISPOSITIF SPÉCIFIQUE, S’INSPIRANT DU 1 % LOGEMENT (PEEC) pour les trois versants 
de la Fonction publique.
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    LA PRISE EN COMPTE DES ENJEUX D’ÉGALITÉ FEMMES-HOMMES ET DE LUTTE CONTRE LES VIOLENCES 
SEXISTES ET SEXUELLES.

    LA RELANCE DE L’ACCESSION SOCIALE À LA PROPRIÉTÉ AVEC DES DISPOSITIFS PLUS EFFICACES ET MIEUX 
SÉCURISÉS COMME LE PRÊT SOCIAL DE LOCATION ACCESSION (PSLA) en s’appuyant sur des établissements spé-
cialisés comme Action Logement.
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La revalorisation de la PEEC à 1% 
et l’abaissement des seuils aux 
entreprises de + de 11 salarié·es.	

Une représentation  
des salarié·es dans les territoires  
et les lieux institutionnels. 

Les droits des salarié·es en matière de représentation associa-
tive sont très limités et ne sont définis qu’en terme de « congés ». 
Il en existe principalement deux : 

	X Congé de représentation pour un·e représentant·e d’une 
association pour siéger au Conseil national de l’habitat, 
à la Commission nationale de concertation, au Conseil 
départemental de l’habitat, dans une Section des aides 
publiques au logement. D’une durée de, 9 jours ouvrables, 
par an, il est accordé à un·e bénévole d’une association dé-
signé·e comme représentant·e de celle-ci pour siéger dans 
ces instances.

	X Congé engagement, 6 jours par an non rémunérés (avec 
maintien partiel ou total du salaire si un accord de branche 
ou d’entreprise le prévoit) pour préparer toute activité liée à 
des responsabilités associatives. 	

NOUS EXIGEONS :

   LE MAINTIEN DE SALAIRE PENDANT LE CONGÉ DE 
REPRÉSENTATION ET LE CONGÉ D’ENGAGEMENT,  
pour permettre aux mandaté·es l’exercice plein et entier 
de leur mandat.

   L’ÉLARGISSEMENT DE CES DROITS À CONGÉS RÉMU-
NÉRÉS AUX REPRÉSENTANT·ES DES ORGANISATIONS 
SYNDICALES, sur le modèle de représentation des loca-
taires.

   L’ABAISSEMENT DU SEUIL AUX ENTREPRISES DE + DE 
50 SALARIÉS·ES pour la création d’une Commission d’In-
formation et d’Aide au Logement (aujourd’hui à 300 mini-
mum).

   DES PRÉROGATIVES DU CSE (COMITÉ SOCIAL ET ECO-
NOMIQUE) afin qu’il soit associé et en capacité de faire 
des propositions quant aux affectations prioritaires du 1% 
dont une obligation d’information/consultation annuelle 
des CSE sur le logement (attribution des logements, mon-
tant de la contribution PEEC, affectations du 1% logement 
et disposer d’un droit de contrôle sur leur périmètre).

   LE RENFORCEMENT DU DROIT DES CSE, droits interpro-
fessionnels pour les mandaté·es dans les CA des bailleurs 
sociaux à minima le contrôle de l’application du code du 
travail pour disposer des congés prévus dans ce cadre.

   DES PRÉROGATIVES ÉLARGIES POUR LA COMMISSION 
LOGEMENT DU COMITÉ SOCIAL ET ÉCONOMIQUE en 
matière de contrôle et d’attribution (en lien avec la po-
litique RSE).

   LE RESPECT DES LIBERTÉS PUBLIQUES, INDIVI-
DUELLES ET COLLECTIVES, SYNDICALES pour inter-
peller les citoyen·nes, les associations et les décideurs. 
Associations, citoyen·nes, travailleur·ses, étudiant·es, 
retraité·es doivent pouvoir s’organiser, manifester, inter-
peller les pouvoirs publics. Nous refusons de rester spec-
tateurs d’un système qui laisse des milliers de personnes 
sans logement. 

   LE DROIT À ENCOURAGER LA MOBILISATION : pétitions, 
manifestations, actions collectives pour exiger un chan-
gement, construire une société où le logement est un 
droit, et non un privilège.  
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Nous réaffirmons  
que le droit  

au logement est  
non négociable.  

Ensemble,  
exigeons le droit  

au logement 
pour toutes et tous ! 
Agissons maintenant  

pour une société  
plus juste.

 Montreuil, le 2 avril 2025  
Assises nationales Logement


